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Décision ARS-BFC-DOSA-2026-934 

portant dissolution du groupement de coopération sanitaire  

Stérilisation Centrale du Pôle Santé du Mâconnais 

 

La directrice générale de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

VU le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L 6133-1 à L 6133-10 et R 6133-1 à R 6133-30 ; 

 

VU l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ;  

 

VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER, en qualité de 

directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la décision ARS-BFC-SG-2026-010 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’agence 

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté du 4 mars 2026 ; 

 

VU la décision ARS-BFC-SG-2026-011 portant délégation de signature de la directrice générale de 

l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 4 mars 2026 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DG/2018-005 du 31 octobre 2023 portant adoption du schéma régional de santé 

2023-2028 du projet régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DG/2025-003 du 17 juin 2025 portant révision du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

VU l’arrêté ARHB/DDASS71/2006-02 du 30 août 2006 approuvant la convention constitutive du 

groupement de coopération sanitaire Stérilisation Centrale du Pôle Santé du Mâconnais ; 

 

VU la décision ARSBFC/DOS/PSH/2017-1077 du 17 octobre 2017 approuvant l’avenant n°1 à la 

convention constitutive du groupement de coopération sanitaire Stérilisation Centrale du Pôle Santé du 

Mâconnais ; 

 

VU la décision ARSBFC/DOS/PSH/2018-238 du 2 mai 2018 approuvant l’avenant n°2 à la convention 

constitutive du groupement de coopération sanitaire Stérilisation Centrale du Pôle Santé du Mâconnais ; 

 

VU la décision ARSBFC/DOS/PSH/2019-006 du 14 janvier 2019 approuvant l’avenant n°3 à la convention 

constitutive du groupement de coopération sanitaire Stérilisation Centrale du Pôle Santé du Mâconnais ; 
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CONSIDERANT le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 4 février 2026 transmis le 18 mars 2026 et 

reçu le 26 mars 2026, actant la dissolution du groupement de coopération sanitaire Stérilisation Centrale 

du Pôle Santé du Mâconnais ;   

 

 

DÉCIDE : 

 

 

Article 1er : le groupement de coopération sanitaire Stérilisation Centrale du Pôle Santé du Mâconnais 

est dissout. 

 

 

Article 2 : la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale 

de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès de la 

ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées ou d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification à chacune des parties du GCS. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication 

aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens 

accessible par le site internet www.télérecours.fr. 

 

 

Article 3 : la directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

et l’administrateur du groupement de coopération sanitaire Stérilisation Centrale du Pôle Santé du 

Mâconnais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 27 avril 2026 

 

 

La directrice générale, 

 

 

 

 

Mathilde Marmier 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE BOURGOGNE- FRANCHE-
COMTÉ ET DU DEPARTEMENT DE LA COTE-D’OR

Décision de délégation de signature en matière de contrôle budgétaire régional

L’administrateur de l’État du grade transitoire, directeur régional des finances publiques
de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or

VU le  décret  n° 2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion
budgétaire et comptable publique ;

VU le  décret  n° 55-733  du  26  mai  1955  modifié, relatif  au  contrôle
économique et financier de l’État ;

VU l’arrêté du 18 juin 2009 portant création de la direction régionale des
finances publiques de la région Bourgogne et du département de la Côte-d’Or ;

VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions
réunissant les régions Bourgogne et Franche-Comté pour ne plus constituer qu'une
seule région ;

Vu le  décret  du  16  avril  2026  par  lequel  Mr  Jean-Luc  BRENNER,
administrateur  de  l’État  du  grade  transitoire,  est  nommé  directeur  régional  des
finances  publiques  de Bourgogne-Franche-Comté et  du département  de la  Côte-
d’Or, à compter du 27 avril 2026.

DECIDE

Article 1 : Délégation générale de signature est donnée à :

M.  Albert  ALLO,  administrateur  de  l’État  du  grade  transitoire, contrôleur
budgétaire en région pour :

- signer tous  les actes se rapportant  au contrôle  budgétaire des dépenses
déconcentrées  de  l’État,  dans  la  région  Bourgogne - Franche-Comté,  à
l’exception des refus de visa ;

- signer tous les actes soumis au contrôle budgétaire des organismes de l’État
dans la région  Bourgogne - Franche-Comté, selon les arrêtés définissant les
modalités d’exercice du contrôle budgétaire des dits établissements ; et par
ailleurs de signer tous les actes soumis au contrôle économique et financier
des  organismes  de la  région  Bourgogne - Franche-Comté,  selon les  arrêtés
définissant les modalités d’exercice du contrôle économique et financier des
dits établissements.
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Mme  Karen  BOURET,  inspectrice  des  finances  publiques  et  M.  Alexandre
PERNIN, inspecteur des finances publiques, chargés de mission, reçoivent la
même  délégation,  en  cas  d’empêchement  ou  d’absence  du  contrôleur
budgétaire régional  ou de la directrice régionale,  sans toutefois  que cette
exigence soit opposable aux tiers.

Les présentes délégations s’exercent pour les administrations de l’État,  les
établissements publics et les groupements d’intérêt public.

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la
région Bourgogne - Franche-Comté.

Fait à Dijon, le 27 avril 2026

Jean-Luc BRENNER
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ANNEXE

Services Textes applicables

Services de l’État (responsables de
BOP)

Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié
relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique.
Arrêté du 04 septembre 2025 modifiant  l'arrêté
du  26  juillet  2019  relatif  aux  règles  de  la
comptabilité  budgétaire  de  l’État  pris  en
application de l’article 54 du décret GBCP.

Agence  régionale  de  santé  de
Bourgogne - Franche-Comté (ARS)

Décret  n° 2010-339  du  31  mars  2010  relatif  au
régime financier des ARS (art. R 1432-64).
Arrêté du 21 décembre 2015 relatif aux modalités
d'exercice du contrôle budgétaire sur les ARS.
Code de la santé publique.

Centre  régional  des  œuvres
universitaires  et  scolaires  de
Bourgogne - Franche-Comté
(CROUS)

Décret  no 2018-924 du  27  octobre  2018  portant
création  du  centre  régional  des  oeuvres
universitaires et scolaires de Bourgogne - Franche-
Comté.
Arrêté  du  7  avril  2022  modifiant  l’arrêté  du  26
décembre  2014  relatif  aux  modalités  d’exercice
du contrôle budgétaire sur le Centre national des
oeuvres  universitaires  et  scolaires  et  sur  les
centres  régionaux  des  oeuvres  universitaires  et
scolaires.
Arrêté  du 5 juillet 2017 modifié fixant la liste des
organismes dont le contrôle budgétaire est confié
au  directeur  régional  des  finances  publiques  en
région Bourgogne - Franche-Comté.

Centre  régional  de  la  propriété
forestière (CRPF)

Arrêté du 7 mai 2015 modifié relatif aux modalités
de l'exercice du contrôle budgétaire sur le Centre
national de la propriétaire forestière (article 7).

École nationale supérieure d’art de
Dijon (ENSA)

Décret n° 2002-1519 du 23/12/2002 transformant
l'ENSAD  en  EPN  et  portant  statut  de  cet
établissement.
Arrêté  du  23  juillet  2020  relatif  aux  modalités
d’exercice du contrôle  budgétaire  sur  les  écoles
nationales supérieures d’architecture et les écoles
nationales supérieures d’art.
Arrêté du 5 juillet 2017 modifié  fixant la liste des
organismes dont le contrôle budgétaire est confié
au  directeur  régional  des  finances  publiques  en
région Bourgogne - Franche-Comté.
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Musée MAGNIN Arrêté  du  10  décembre  2018  relatif  au  contrôle
budgétaire des services à compétence nationale
pris  en  application  de  l’article  88-III  du  décret
n° 2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la
gestion budgétaire et comptable publique.

GIP  Formation tout au long de la
vie (FTLV) de Bourgogne

Décret n° 55-733 du 26 mai 1955, modifié par le
décret  n° 2005-437  du  9  mai  2005  relatif  au
contrôle économique et financier de l’État.
Arrêté  du  15  juillet  2021  portant  soumission  de
groupements  d’intérêt  public  au  contrôle
économique et financier de l’État et désignation
des autorités de contrôle.
Arrêté  du  29  octobre  2002 fixant  les  modalités
spéciales  d'exercice  du  contrôle  économique  et
financier  de l'Etat  sur  les  groupements  d'intérêt
public  constitués  en  application  des  articles  L.
423-1, L. 423-2 et L. 423-3 du code de l'éducation

GIP  Formation tout au long de la
vie  (FTLV)  de  l’académie  de
Besançon

GIP  EMFOR  Bourgogne - Franche-
Comté
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DRFiP Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-04-29-00006

DRFIP 21 6 Subdélégation de signature en

matière de gestion domaniale +gestion des

patrimoines privés de Côte-d'Or  29042026
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ
ET DU DEPARTEMENT DE LA COTE-D’OR

ARRÊTÉ  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  régionale  des
Finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des
Préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’Etat  dans  les  régions  et
départements, notamment le 3° du I de l’article 33 ;

VU le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires
relatives à la direction générale des Finances publiques ;

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés
de la direction générale des Finances publiques ;

VU l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de
la  gestion  de  patrimoines  privés  et  de  biens  privés,  modifié  par  l’arrêté
interministériel du 21 décembre 2007 ;

Vu  le  décret  du  16  avril  2026  par  lequel  M.  Jean-Luc  BRENNER,
administrateur  de  l’État  du  grade transitoire,  est  nommé  directeur  régional  des
finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-
d’Or, à compter du 27 avril 2026.

VU l'arrêté préfectoral  N°804 /  SG du 27 avril  2026 de la préfète de la
région  Bourgogne-Franche-Comté  et  du  département  de  la  Côte-d'Or,  accordant
délégation de signature à    M.  Jean-Luc BRENNER administrateur de l’État du grade
transitoire, directeur régional des Finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté
et du département de la Côte-d’Or ;

ARRÊTE

Article     1  er :  La  délégation  de  signature  conférée à  M.  Jean-Luc  BRENNER
administrateur  de  l’État  du  grade  transitoire,  directeur  régional  des  Finances
publiques  de  Bourgogne-Franche-Comté  et  du  département  de  la  Côte-d’Or,  par
l’article 2 de l’arrêté préfectoral N°804 / SG du 27 avril 2026 2026 pourra être exercée
par :

-  Mme Armelle BURDY,  administratrice de l’Etat, directrice chargée du pôle de la
gestion publique, M. Jean-Luc GRANDJACQUET, administrateur de l’Etat, responsable
régional de la politique immobilière de l’État,  M. Patrick SALLES, Administrateur de
l’Etat, directeur chargé du pôle pilotage et ressources.

Article  2     :   M  Robin  GRANGE,  ingénieur  en  chef  de  travaux  publics  de  l’État,
responsable de la division stratégie immobilière, reçoit délégation de signature en ce
qui  concerne  les  attributions  visées  sous  les  n°  1  à  6  de  l'article  2  de   l’arrêté
préfectoral N°804 / SG du 27 avril 2026 de la préfète de la région Bourgogne-Franche-
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Comté et du département de la Côte-d'Or, accordant délégation de signature à M. Jean-Luc
BRENNER.

Article 3     :  Mme Marie-Thérèse DARREAU, inspectrice divisionnaire des Finances publiques
hors classe, responsable de la gestion des patrimoines privés reçoit délégation de signature
en ce qui concerne les attributions visées sous le n° 7 de l'article 2 de l’arrêté  préfectoral
N°804 / SG du 27 avril  2026 de la préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté et du
département de la Côte-d'Or, accordant délégation de signature à M. Jean-Luc BRENNER à
l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses  attributions  et  compétences,  tous  les  actes  se
rapportant à l’administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des
successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le
département de la Côte-d'Or.

La même délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :
M. Gilles JOLY, inspecteur des Finances publiques,
M. Fabrice BERRA, inspecteur des Finances publiques,
M. Philippe ANDRIOT, contrôleur des Finances publiques
M. Christophe BLACHE, contrôleur des Finances Publiques
Mme Véronique BOYER, contrôleuse des Finances publiques,
Mme Pascale CROCHARD, contrôleuse principale des Finances publiques,
M. Frédéric HERNANDEZ, contrôleur des Finances publiques,
Mme Géraldine HERVE, contrôleuse principale des Finances publiques,
Mme Sylvie MARONAT, contrôleuse des Finances publiques,
Mme Blandine DA SOUSA, agent administratif des Finances publiques,

Article  4 :  Le  fonctionnaire  à  qui  délégation  est  accordée,  peut  donner  mandat  de  le
représenter, au cas par cas, au clerc du notaire rédacteur de l’acte de vente des biens de la
succession vacante ou en déshérence. 

Article 5 : Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 6 : Cette décision sera notifiée à Mme  la préfète de la région Bourgogne-Franche-
Comté et du département de la Côte-d’Or ainsi qu'aux agents ci-dessus désignés.

Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la région Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or et affiché dans
les locaux de la direction régionale des Finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et
du département de la Côte-d’Or.

Fait à Dijon, le 29 avril 2026

 Jean-Luc BRENNER.
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